
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
PREMIERE REGION MILITAIRE 

CHAHID AHMED BOUGARA 
 

AVIS DE MISE EN DEMEURE 

N° : 01/0202/A0 

A 

 « Aoukli Rochdi » 
 

Adresse :Cité N°20 d’almlaab commune chaiba, wilaya de TIPAZA, titulaire du 

marché N°271  du 07/01/2025, Relatif  à la fourniture du Pain viennoiseries et 

gâteaux ( ya compris la pâtisseries) pour l’année 0202, est mise en demeure au 

motif de :  

 Non-respect des clauses contractuelles notamment l’article 13 portant le 

transport de marchandises. 
 

 Votre entreprise est tenue sous huitaine de : 

 Respectez ce qui est stipulé dans le contrat. 

 

Dans le cas ou aucune suite n’est donnée à la présente mise en demeure 

dans le délai cité ci- dessus, à compter de la date de la parution de la 

présente mise en demeure sur la presse nationale et le BOMOP, votre 

entreprise subira les mesures  coercitives édictées par la réglementation en 

vigueur.  


